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Résumé ou extrait : La loi d'Augustine montre une augmentation exponentielle du coût des avions de
combat aux États-Unis depuis plus de 100 ans et conduit à la conclusion absurde qu'en 2054 le budget de
la Défense ne permettra plus de financer que l'achat d'un seul appareil. Plus généralement, comment les
hausses des coûts des programmes d'armement, programmes pensés et conduits de la manière la plus
rationnelle possible dans différents pays par des organisations concurrentes, pourraient-elles devenir une
loi, un principe général ? Dans une première partie, l’objectif a été d’identifier les principales causes de
hausse des coûts des programmes d'armement qui résultent des besoins exprimés lors du lancement du
programme et des dérives financières constatées lors de la phase de conduite de celui-ci. Ensuite, dans
une deuxième partie, le but a été de montrer qu'il existe un processus rigoureux de mise en œuvre et de
conduite des opérations d'armement qui permet de prendre les décisions de la manière la plus rationnelle
possible. Même si certaines causes nuisent à cette conduite rationnelle (enjeux de pouvoirs, erreurs de
management etc.), le processus dans son ensemble permet, cependant, de tendre vers une plus grande
efficience. C'est pourquoi la loi d'Augustine ne peut pas, dans cette logique, être considérée comme
éternellement valable. Elle apparaît comme une mise en garde prononcée par quelqu’un qui fut un grand
dirigeant et un grand manager. Nous avons alors montré, dans une troisième partie, l’utilité de cet
avertissement car, malgré la possibilité de prendre les choix les plus rationnels possibles, des incertitudes



demeurent nécessairement durant toute la durée de l’opération d’armement en matière de prescription et
d'aléas budgétaires. Les décideurs doivent, dans ce contexte, privilégier les solutions robustes, qui
résistent le mieux aux hypothèses défavorables.
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